
L’exécutif fédéral très soucieux de l’évolution de la situation sanitaire tenait à
rappeler à tous les licenciés, clubs, comités départementaux et ligues qu’il suit
au quotidien les mesures prises au niveau national comme local par les
autorités (ministère de la Santé, ministère des Sports, préfectures des
départements).
 
Il est important de rappeler que ces mesures sont adaptées et précisées en
permanence selon l’évolution de la situation. Il fait tout pour anticiper et
minimiser les éventuelles conséquences sur le bon déroulement des activités
fédérales et vous tiendra informé de toutes les décisions prises.
 
Ainsi pour les rassemblements, dans les clusters (zones à risques)  ils restent
strictement limités à l’appréciation locale des maires et préfets. Hors des
clusters, les rassemblements dans un lieu confiné de + de 5000 personnes sont
interdits. Les rassemblements dans des lieux ouverts ne doivent être interdits
que s’ils conduisent à brasser des populations issues de zones où le virus
circule particulièrement. Par ailleurs, les personnes malades ont instruction
de ne pas se mêler à des rassemblements et éviter les contacts avec les
personnes vulnérables. 
 
Concernant le déroulement prochain des compétitions fédérales, des
annulations pourraient être décidées au vu des circonstances particulières de
nos pratiques.  
 
L’exécutif fédéral vous remercie par avance de votre compréhension et
compte surtout sur votre collaboration afin que tout se déroule au mieux
dans l’intérêt bien compris de tous les licenciés.
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